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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport concernant l’impact sur le budget de la sécurité sociale de l’amélioration 
des relations entre cotisants et organismes du recouvrement. Il établira un bilan de la procédure 
contradictoire. Il fera état des sanctions prononcées.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 13 du PLFSS 2020 prévoyait d'aménager des dispositifs en vue d'améliorer les relations 
entre cotisants et organismes du recouvrement. Un bilan permettra d'en mesurer l'impact sur le 
budget de la sécurité sociale.


